
Travailleurs agricoles 

DROIT AUX ALLOCATIONS FAMILIALES 

Ont droit aux allocations familiales : 

• les personnes qui sont occupées dans une exploitation agricole en qualité de salariés. 

Allocation de ménage  

Les travailleurs agricoles ont droit à une allocation de ménage seulement : 

• lorsqu’ils font ménage commun avec leur conjoint ou leurs enfants, ou 

• lorsqu’ils vivent seul chez leur employeur et pourvoient au ménage de leur conjoint et/ou 

enfants, ou 

• lorsqu’ils vivent chez leur employeur avec leur conjoint et/ou leurs enfants (communauté 

domestique). 

Les salariés étrangers qui résident en Suisse avec leur famille ont droit à la fois aux allocations 

pour enfants et à une allocation de ménage.  

Les travailleurs agricoles au bénéfice d’une autorisation de séjour de courte durée ont droit aux 

allocations de ménage : 

• si leur conjoint l’est également, et 

• qu’ils font ménage commun, ou 

• s’ils vivent chez leur employeur (communauté domestique). 

Le droit subsiste lorsque le conjoint exerce une activité lucrative en dehors du secteur agricole.  

Des allocations pour enfants sont octroyées lorsque les membres de la famille vivent à l’étranger. 

L’allocation de ménage est octroyée uniquement lorsqu’ils habitent dans un Etat membre de l’UE 

ou de l’AELE.  

Le droit aux allocations débute et finit en même temps que le droit au salaire. 

REGISTRE FÉDÉRAL DES ALLOCATIONS FAMILIALES 

Le registre fédéral des allocations familiales enregistre les informations sur les allocations 

familiales versées selon le droit suisse pour les enfants domiciliés en Suisse ou à l’étranger. Son 

but premier est d’empêcher, grâce à la transparence créée, la perception de plusieurs allocations 

pour un même enfant. Il vise en outre à faciliter aux organes d’exécution l’application de la loi sur 

les allocations familiales (LAFam) et fournir des informations à la Confédération et aux cantons. 

Seuls les organes d’exécution et leurs autorités de surveillance ont un accès intégral au registre. 

Le public bénéficie d’un accès limité via Internet. Pour savoir si une allocation est versée pour un 

enfant et par quel service, il faudra indiquer le numéro AVS et la date de naissance de l’enfant. 



Cette possibilité de consultation répond à un objectif de politique sociale : il n’est pas rare en effet 

que le parent ayant droit aux allocations ne les transmette pas à celui avec qui vit l’enfant, bien 

que la loi l’y oblige, ou encore que les parents n’utilisent pas les allocations pour subvenir aux 

besoins de leurs enfants. Dans ces cas, la consultation en ligne aidera les parents ou les enfants 

majeurs concernés à obtenir justice. 

ALLOCATIONS FAMILIALES 

Les allocations familiales se composent : 

• d’une allocation pour enfants, 

• d'une allocation de formation professionnelle et 

• d’une allocation de ménage. 

Les allocations mensuelles s’élèvent : 

• à CHF 200.00 par enfant dans les régions de plaine, 

• à CHF 250.00 par enfant en formation dans les régions de plaine, 

• à CHF 220.00 par enfant dans les régions de montagne, 

• à CHF 270.00 par enfant en formation dans les régions de montagne. 

Donnent droit à l’allocation, les enfants : 

• jusqu’à 16 ans révolus, ou 

• jusqu’à 20 ans révolus s’ils sont incapables de gagner leur vie en raison d’une maladie ou 

d’une infirmité et qu’ils ne reçoivent aucune rente entière de l’assurance-invalidité, ou 

• jusqu’à 25 ans révolus s’ils suivent un apprentissage ou des études 

L’allocation de ménage s’élève à CHF 100.00 par mois. 

DEMANDE 

L’ayant droit aux allocations doit adresser un questionnaire prévu à cet effet à l’ agence AVS de 

son lieu de travail. Un nouveau questionnaire doit être présenté en cas de changement 

d’employeur ou d’interruption durable de l’activité (par ex. pour une activité saisonnière de berger 

d’alpage).  

Après examen du questionnaire, la caisse cantonale de compensation AVS émet un justificatif. 

VERSEMENT 

En règle générale, les allocations sont versées : 

• chaque mois, par l’employeur. 

http://www.infoafam.zas.admin.ch/AlfaInfoWeb/SwitchLangue?lang=fr&page=%2Fpages%2FAlfaAccueil.jsp&request_locale=fr
http://www.akbern.ch/fileadmin/user_upload/doc_ahv_zweigstellen_verzeichnis.htm


Les allocations non perçues peuvent être réclamées rétroactivement pour 5 ans maximum. 

OBLIGATION DE RENSEIGNER 

Tous les changements intervenus dans la situation personnelle et dans la situation économique 

sont à annoncer par écrit à la Caisse cantonale de compensation AVS ou à l’agence AVS. 

Exemples : 

• naissance ou décès d’un enfant, 

• début, interruption ou fin d’une formation, 

• séparation ou divorce, 

• début ou cessation d’une activité lucrative, 

• reprise de l’exploitation familiale, 

• droit à une rente AVS ou AI. 

Les allocations familiales indûment perçues doivent être restituées. 

FINANCEMENT 

Pour financer en partie les allocations familiales en faveur des travailleurs agricoles, les 

employeurs doivent payer à la Caisse de compensation 2% des salaires en espèces et en nature 

versés à leur personnel agricole soumis à la cotisation AVS. Le solde ainsi que la charge 

imputable au versement des allocations familiales aux agriculteurs sont assumés à raison des 

deux tiers par la Confédération et d’un tiers par les cantons. 

MÉMENTO ET INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Vous trouverez d'autres informations sur le mémento du Centre d'information AVS et sur le site 

internet de l'Office fédéral des assurances sociales : 

• 6.09 - Allocations familiales dans l'agriculture 

• Office fédéral des assurances sociales OFAS - Allocations familiales 

FORMULAIRES 

• Demande d'allocations pour enfants 

• Demande de versement d'allocations familiales à un tiers ou à une autorité qualifiée 

AddThis Sharing Buttons 

 
 
 
 
 
 

http://www.ahv-iv.ch/p/6.09.f
http://www.bsv.admin.ch/themen/zulagen/00059/index.html?lang=fr
http://www.akbern.ch/fileadmin/user_upload/form_af_fz1_gesuch_ausrichtung_kinderzulage_r_f.pdf
http://www.akbern.ch/fileadmin/user_upload/form_af_fz2_gesuch_auszahlung_kinderzulagen_drittpersonen_r_d_f.pdf


Indépendants 

GÉNÉRALITÉS 

Les allocations familiales sont des prestations en espèces et périodiques.  

Elles comprennent : 

• les allocations pour enfant; 

• les allocations de formation professionnelle. 

Le droit aux allocations familiales prend naissance et fin avec le droit au salaire pour autant que 

le salaire annuel brut soit égal ou supérieur à la moitié du montant annuel de la rente de 

vieillesse complète minimale, soit CHF 7'050.00. Les personnes disposant d'un salaire inférieur 

sont considérée, pour la perception des allocations familiales, comme personne sans activité 

lucrative pour autant que l'autre parent resp. beau-parent n’exerce pas d’activité lucrative et que 

le revenu imposable n’excède pas le montant de CHF 42'300.00.  

Le droit aux allocations familiales peut être maintenu pour une période limitée lorsque l’ayant 

droit est empêché de travailler en ayant de justes motifs, notamment en cas d’accident, maladie, 

chômage, service militaire.  

Il peut être perçu qu’une seule allocation familiale par enfant.  

Lorsqu’un salarié travaille pour plusieurs employeurs et que son revenu est plus élevé que CHF 

7'050.00, la caisse de compensation de l’employeur chez lequel il a son activité principale payera 

l’allocation. En cas de doute, ce sera l’employeur qui aura versé la majeure partie du revenu.  

Lorsque le parent divorcé auquel est confié un enfant n’exerce pas d’activité lucrative, le droit à 

l’allocation passe 1. au beau-parent (nouveau conjoint) exercant une activité lucrative et faisant 

ménage commun, 2. à l’autre parent, pour autant qu’il exerce une activité lucrative. 

REGISTRE FÉDÉRAL DES ALLOCATIONS FAMILIALES 

Le registre fédéral des allocations familiales enregistre les informations sur les allocations 

familiales versées selon le droit suisse pour les enfants domiciliés en Suisse ou à l’étranger. Son 

but premier est d’empêcher, grâce à la transparence créée, la perception de plusieurs allocations 

pour un même enfant. Il vise en outre à faciliter aux organes d’exécution l’application de la loi sur 

les allocations familiales (LAFam) et fournir des informations à la Confédération et aux cantons. 

Seuls les organes d’exécution et leurs autorités de surveillance ont un accès intégral au registre. 

Le public bénéficie d’un accès limité via Internet. Pour savoir si une allocation est versée pour un 

enfant et par quel service, il faudra indiquer le numéro AVS et la date de naissance de l’enfant. 

Cette possibilité de consultation répond à un objectif de politique sociale : il n’est pas rare en effet 

que le parent ayant droit aux allocations ne les transmette pas à celui avec qui vit l’enfant, bien 

que la loi l’y oblige, ou encore que les parents n’utilisent pas les allocations pour subvenir aux 

http://www.akbern.ch/fr/particuliers/allocations-familiales/personnes-sans-activite-lucrative/
http://www.akbern.ch/fr/particuliers/allocations-familiales/personnes-sans-activite-lucrative/


besoins de leurs enfants. Dans ces cas, la consultation en ligne aidera les parents ou les enfants 

majeurs concernés à obtenir justice. 

ALLOCATIONS POUR ENFANTS 

Les allocations pour enfant sont versées pour tout enfant de moins de 16 ans étant domicilié en 

Suisse ou dans un Etat avec lequel la Suisse a conclu une convention de sécurité sociale. Elles 

sont payées jusqu’à l’âge de 20 ans si l’enfant est incapable d’exercer une activité lucrative en 

raison d’une maladie ou d’une infirmité et qu’il ne bénéficie pas d’une rente AI entière.  

Cette allocation est payée avant tout à la personne qui a la garde de l’enfant. Mais elle peut être 

également versée au détenteur de l’autorité parentale ou à la personne qui subvient en majeure 

partie à l’entretien de l’enfant.  

L’allocation mensuelle se monte à : 

• CHF 230.00  

Seules des allocations entières sont versées. 

ALLOCATION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

Pour l’adolescent de plus de 16 ans et jusqu’à 25 ans révolus qui poursuit des études ou une 

formation professionnelle, l’allocation de formation professionnelle se monte à CHF 290.00 par 

mois.  

L’étudiant ou l’apprenti majeur peut demander que l’allocation lui soit versée personnellement 

lorsqu’il ne reçoit aucune contribution d’entretien de l’ayant droit. 

CAS PARTICULIERS 

Lorsque plusieurs personnes peuvent faire valoir un droit aux allocations familiales pour le même 

enfant en vertu de la législation fédérale, le droit aux prestations est reconnu selon l’ordre de 

priorité suivant : 

1. à la personne qui exerce une activité lucrative; 

2. à la personne qui détient l’autorité parentale ou qui la détenait jusqu'à la majorité de 

l'enfant; 

3. à la personne chez qui l'enfant vit la plupart du temps ou vivait jusqu'à sa majorité; 

4. à la personne à laquelle est applicable le régime d'allocations familiales du canton de 

domicile de l'enfant; 

5. à la personne dont le revenu soumis à l'AVS et provenant d'une activité lucrative 

dépendante est le plus élevé; 

6. à la personne dont le revenu soumis à l'AVS et provenant d'une activité lucrative 

indépendante est le plus élevé. 

http://www.infoafam.zas.admin.ch/AlfaInfoWeb/SwitchLangue?lang=fr&page=%2Fpages%2FAlfaAccueil.jsp&request_locale=fr


Dans le cas où les allocations familiales du premier et du second ayant droit sont régies par les 

dispositions de deux cantons différents, le second a droit au versement de la différence lorsque le 

taux minimal légal est plus élevé dans son propre canton que dans l’autre (allocation 

différentielle). 

Les caisses peuvent refuser l’allocation familiale lorsque la filiation d’un enfant n’a pas été 

reconnue en Suisse ou lorsque l’enfant est domicilié à l’étranger et que le salarié qui demande 

l’allocation ne contribue pas à son entretien. 

DEMANDE 

La demande doit être adressée à l'agence AVS (du lieu de travail). 

MÉMENTO ET INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Vous trouverez d'autres informations sur le mémento du Centre d'information AVS et sur le site 

internet de l'Office fédéral des assurances sociales : 

• 6.08 - Allocations familiales 

• Office fédéral des assurances sociales OFAS - Allocations familiales 

 

http://www.akbern.ch/fileadmin/user_upload/doc_ahv_zweigstellen_verzeichnis.htm
http://www.ahv-iv.ch/p/6.08.f
http://www.bsv.admin.ch/themen/zulagen/00059/index.html?lang=fr

